
DIRECTION DE L'AUDIT INTERNE, DE L'ÉVALUATION ET DE L'INVESTIGATION

Questions d'évaluation
Dans quelle mesure les travaux du sous-programme dans les 
domaines thématiques de la cybercriminalité (C-C) et de la traite 
des êtres humains (THB) sont-ils :
• efficaces ?
• efficients ?
• cohérents ?

292922
résponses à 

4
enquêtes en ligne

4
missions sur  

le terrain

300+300+
documents passés  

en revue

41  
pays pour C-C 

30 
pays pour THB étudiés 

(méthode QCA)

135135
entretiens 

(agents, acteurs natio-
naux et internationaux, 

donateurs)

Redéfinition des modalités 
de fixation des indicateurs et 

des cibles

Partage des 
enseignements tirés 

de la mise en œuvre et mise 
en place des ajustements 

recommandés

Élaboration d’une 
stratégie d’alliances  afin de 

favoriser les changements de 
législation

Révision de la stratégie 
de coopération dans le 

domaine de la traite des
 êtres humains

Instauration d’un forum de 
dialogue avec la société civile 

sur la cybercriminalité
Mise en place de 

mécanismes et de processus de 
consultation du personnel

Analyse de la faisabilité 
du modèle d’évaluation 

actuel dans le domaine de la 
cybercriminalité

Redéfinition de la 
portée et de la théorie 

du changement du sous-
programme

Points forts et pistes d’amélioration

Méthodologie

ÉVALUATION DES TRAVAUX DU CONSEIL DE L'EUROPE DANS LE CADRE DU SOUS-
PROGRAMME "ACTION CONTRE LE CRIME ET PROTECTION DES CITOYENS" (2023)

Cybercriminalité et traite des êtres humains

Les résultats obtenus 
sont très positifs, mais des 

possibilités 
d’amélioration pourraient 

être explorées : 


